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	CEREMONIE DES VŒUX

Le Maire et les Conseillers Municipaux, invitent tous les habitants de Belloy à la cérémonie des vœux le 

Vendredi 13 janvier, à 18 heures 30, à la salle des fêtes

A cette occasion nous accueillerons les nouveaux habitants.

Venez nombreux.


FERMETURE DU SECRETARIAT

Le secrétariat de mairie sera fermé lundi 2 et mardi 3 janvier
NOEL DES ENFANTS – SPECTACLE
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Pour les p’tits bouts de moins de 3 ans, ils seront attendus à la salle des fêtes pour recevoir leur cadeau et partager le goûter.
INSCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE

Si vous souhaitez vous inscrire sur les listes électorales, les imprimés d’inscription sont disponibles en mairie.

Dernier délai le 31 décembre 2011 pour pouvoir voter dès 2012.

Les jeunes qui fêteront leur 18 ans avant le 28 février et qui se sont faits recenser à 16 ans sont inscrits d’office (données fournies par l’INSEE). Toutefois vous êtes invités à vous assurer de l’inscription.

ETANG «LES GRISES»
L’étang « les Grises » est maintenant loué.
Nous vous rappelons que seuls les habitants de la commune possédant le permis de pêche peuvent pêcher les dimanches et jours fériés.

MARCHE HEBDOMADAIRE
Un marché se tient tous les jeudis matins de 8 H à 12 H sur la place du Maréchal Foch. Primeurs, boucherie et fromages.
CIMETIERE
Il a été constaté que des monuments funéraires menaçaient ruine, que des tombes ne permettaient pas d’identifier les personnes inhumés et que d’une manière générale des sépultures souffraient d’un manque d’entretien.
Dans un souci de sécurité publique, de bonne gestion et d’entretien du cimetière, il est demandé aux familles de bien vouloir apporter une solution à ces problèmes.

VENTE DU PRESBYTERE
Le presbytère est mis en vente au prix de 140 000 €. Se renseigner auprès de Maître Goujon, notaire à Ailly sur Somme, Pierre Immo à Picquigny et Flix’Immo à Flixecourt.

COLLECTE DES BLEUETS DU 11 NOVEMBRE 2011
Un grand merci aux donateurs pour le résultat de la collecte, qui a rapporté 185.97 €. La commune de Belloy Sur Somme peut être fière d’une collecte qui la classe quatrième au niveau départemental.
VETEMENTS TROUVES AU CENTRE DE LOISIRS
Merci de réclamer en mairie les vêtements oubliés au centre de loisirs.
APRE (aide pour le retour à l’emploi)

Dans le cadre de l’APRE (aide pour le retour à l’emploi), une aide forfaitaire est désormais versée par le Conseil Général aux bénéficiaires du RSA qui accède à un emploi (CDI, CDD de plus de 6 mois et CUI), quelques soit le nombre d’heures de travail mensuel.

Cette aide forfaitaire d’un montant de 800 € sera versée en deux fois (300 € dès la reprise de l’activité professionnelle sur simple production du contrat de travail et 500 € au cours du quatrième mois d’activité, sans autre justification que le maintien en activité).

Le bénéficiaire doit faire sa demande d’aide auprès de son référent RSA (Pôle emploi ou assistance Sociale).
Pour tout renseignement, contacter Madame GAFFET M. Christine, chargé d’insertion au Conseil Général ou par téléphone au centre médico social de Doullens au 03 60 03 43 60
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année



Les enfants de la commune sont invités pour assister au spectacle de « Anatole le renne ? »





Anatole en a assez, tout le monde se moque de lui, parce qu’il a un gros nez rouge. C’est décidé il part…


Mais comment Père Noël va-t-il faire sa tournée ?


Qui va tirer le lourd traîneau rempli de cadeau ?





Mardi 20 décembre, à la salle des fêtes à 15 heures 00





Merci d’être ponctuel ; début du spectacle à 15 heures 30








